
 
Le réveil par l'éthique 
 

Chers amis,  
Où sommes nous ici ? Dans la cité de l'altruisme. Voici pourquoi : 
Nous sommes tous d'accord pour dire combien l'éthique est fondamentale dans notre mouvement. 
D'aucuns ont affirmé, et force est de le reconnaître : l'éthique est l'âme du  lionisme. Ce mot dont la 
définition est entendue et comprise par tout le monde... je la rappelle malgré tout : terme philosophique 
qui définit la science de la morale, c'est à dire l'ensemble des règles de conduite considérées comme 
bonnes de façon absolue et propres à une culture, un milieu, un groupe.  
Il s'emploie si facilement, à tous les coins de rues, de couloirs, et tic, et tac,  jusqu'à ne plus savoir ce 
qu'il regroupe dans notre contexte et plus précisément ici même dans notre cabinet qui se doit 
exemplaire que notre gouverneur a pensé qu'il est temps de réveiller un assoupissement tout à fait 
légitime pour des êtres humains jamais contents de se trouver sous le joug de contraintes.  
Et ayant le sentiment d'entendre  des paroles abstraites et stériles, des propos moralisateurs sans prise 
sur la réalité. Avec la crainte de partir dans des discussions sans fin, peureux d'un examen de 
conscience pour un bilan sur eux mêmes. 
 Alors sans coups de trompette, ni de tambour, enfin tout instrument de musique au sons intempestifs, 
mais seulement avec des mots simples, et sans trop élever la voix, pour les nouveaux écoutez et 
entendez ceci, et pour les anciens, réécoutez et réentendez le:  
Vous savez, notre éthique est loin d'être une abstraction ; on pourrait ne pas en parler car nos 
comportements individuels devraient en être l'illustration..étant entendu que c'est une discipline qui les 
édicte pour une harmonie du savoir être et du savoir vivre.  
Individuelle et partant de soi, elle ne saurait se limiter à une seule valeur morale. La morale, 
d'inspiration religieuse est la loi, d'exigence universelle et transcendante. Et punissant qui l'enfreint.  
D'ailleurs, une autre fois, il sera bien d'aborder les deux composantes de cette valeur : principe moral et 
règle morale. Donc en terme général, l'éthique peut se considérer comme  une morale sans obligation, 
ni sanction qui consiste à être bon à quelque chose pour autrui. Surtout, elle n'est pas les tenants d'une 
idéologie, d'une religion, d'une politique, mais elle est notre patrimoine moral par son identité 
internationale et en tant que repère, tout ce que l’on fait doit être mesuré par rapport à elle. 
Son code, tout bête mais encore à redire : donc nous déshabiller de nos convictions confessionnelles, 
philosophiques, et politiques et respecter celles de chacun, chez nous et en dehors, favoriser la pleine et 
libre discussion entre nous sur tous les sujets, développer ainsi l'esprit de compréhension et de 
tolérance, défendre le civisme et les valeurs fondamentales de notre civilisation qui a fait ce que nous 
sommes. Et comment pouvoir le renier puisque nous sommes là.  
Être humble, mes amis et ne pas croire être le détenteur du savoir et de la vérité. 
Voilà les grands principes de notre éthique à vivre... et surtout et avant tout à faire vivre dans les clubs 
par des devoirs : 
Devoir d'amitié et de partage, voire de fraternité.  
Devoir de participation par une présence constante à la vie du club.   
Se préparer à assurer des responsabilités au sein du club et du district.    
Devoir de formation et d’information. 
Et enfin, pour autre rappel ce qu’il est urgent de  revaloriser dans les clubs : 

-Le projet de club. 
-La juste appréciation d’un éventuel adhérent. Son information objective pour qu’il sache où il va, à 
quoi il s’engage. Le rôle éminent du parrain. La cérémonie d’intronisation. 
Voilà, mes amis réveillons nous par l'éthique. Soyons vigilants. Tout s'y trouve pour une vie de 
LIONS pleinement altruiste et exemplaire pour la cité répondant à notre adage : Nous servons. 
" L'homme le plus heureux est celui qui fait le bonheur d'un plus grand nombre d'autres"  
Diderot. 
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